
Editeur : Mairie 
Dépôt légal : 328/820  Contact : info@thiaville.com  Tel : 03 83 71 41 73 

 

 

Le Thiavillois 
 

Bulletin communal d’informations de THIAVILLE SUR MEURTHE 

I 
 
 
 
 
  

N° 508 / MAI 2016 

Informations sur le centre de loisir des vacances d’été 
en page 8 

Mise à l’honneur 
en page 9 

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Le	thème	général	de	cette	année	sera	:	

«	Bien	dans	son	corps,	bien	dans	sa	tête	»	

La	direction	du	centre	sera	assurée	par	Estelle	Michel	

Comme	l’an	dernier,	il	y	aura	une	sortie	en	bus	par	semaine	avec	pique	nique.		
Les	destinations	ne	sont	pas	encore	définitivement	arrêtées.		
Elles	le	seront	prochainement.	
Les	tarifs	restent	les	mêmes	que	l’an	dernier.	Un	goûter	sera	offert	aux	enfants	chaque	jour	
La	carte	du	Foyer	Rural	est	de	6€.	Mais	les	enfants	qui	l’ont	déjà,	pour	le	foot	par	exemple,	ne	la	
reprennent	pas	
 

Régime général 
QF* <800€ 

Régime 
général 

QF* >800€ 

Autres 
régimes 

 
CAF 54 : 0,51€/h 
ATL** : 3,80€/j 

 
CAF 54 : 
0,51€/h 

 

Voir avec son 
organisme 

d’allocation 

Tarifs à la 
semaine 

sans repas 
20€ 39€ Base : 54€ 

Tarifs à la 
semaine 

avec repas 
40€ 59€ Base : 74€ 

	

Inscriptions		

le	vendredi	27mai	2016	de	16h	à		19h		

et	le	samedi	28	mai	de	9h30	à	12h	salle	Bietry	

*QF : 
quotient 
familial            
**ATL : 
aide au 
temps 
libre 

	

Pour	illustrer	ce	tableau,		
Une	famille	n’ayant	pas	
d’aide	au	temps	libre,	
mais	ayant	un	numéro	de	
CAF,	paiera	39€	la	
semaine	sans	repas	et	59€	
avec	repas,		
Tandis	que	la	famille	
ayant	l’aide	au	temps	
libre	paiera	seulement	
20€	sans	repas	et	40€	
avec	repas	
Les	seules	familles	qui	
paieront	le	tarif	plein	sont	
celles	qui,	par	exemple,	
dépendent	de	la	mutuelle	
agricole	et	qui	seront	
subventionnées		par	leur	
mutuelle	
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Echo du conseil du 8 avril 2016 
 

Contrat CUI - CAE 
Par délibération en date du 27 mars 2015 le Conseil Municipal avait décidé de créer un poste 
en CUI-CAE d'un an pour une durée hebdomadaire de travail de 20 heures. 
Ce poste arrivant à son terme le 3 mai 2016, le Conseil, à l’unanimité a décidé de prolonger 
d'un an le contrat actuellement en cours, et de porter la durée hebdomadaire de travail de 20 
à 25 heures compte tenu de la charge de travail à effectuer. 
 

Budgets primitifs 2016 
L’ensemble des budgets a été adopté à l’unanimité 
 

 CAISSE DES ECOLES 
 DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 3.680,00 3.680,00 

 

 FORET 
 DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 72.490,00 170.867,00 
INVESTISSEMENT 26.426,00 49.058,42 

 

 EAU & ASSAINISSEMENT 
 DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 162.266,00 162.266,00 
INVESTISSEMENT 157.474,00 157.474,00 
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 COMMUNE 
 DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 353.929,00 353.929,00 
INVESTISSEMENT 137.200,00 137.200,00 

 

Impôts locaux 2016 
Compte tenu des indications reçues des services fiscaux concernant les bases de fixation des 
impôts 2016, à l'unanimité, il est décidé d’appliquer les mêmes taux que l'an passé : 
 

 Taux en 2015 Taux en 2016 Produit correspondant 

Taxe d’habitation 16,15% 16,15% 87.895 € 
Taxe Foncière (bâti) 9,38% 9,38% 33.093 € 
Taxe Foncière (non bâti) 27,70% 27,70% 3.047 € 
CFE 21.93% 21.93% 15.548 € 

 

Prix de l’eau et de l’assainissement 
A l’unanimité le Conseil Municipal a décidé de maintenir les tarifs appliqués en 2015 
concernant le prix de l’eau et de l’assainissement. Il s’agit des montants revenant à la 
commune donc avant toutes taxes et/ou redevance : 

• - Abonnement au service des eaux : 19,56€, 
• - Prix du M3 d’eau : 1,36€, 
• - Prix du M3 d’assainissement : 1,36€. 

Ces prix seront appliqués pour la consommation d’eau et l’assainissement à compter du 1er 
janvier 2016. 
 

Eclairage public 
Afin de réaliser de substantielles économies d'énergie et après avoir entendu la commission 
des travaux, le conseil accepte le devis établi par la société EIM d’Heillecourt afin d'effectuer 
la rénovation de l'éclairage public qui s'élève à 18.231,13 euros TTC. 
Le Conseil note qu'il faudra ajouter à cette somme la déconnexion de cinq coffrets électriques 
qui sera facturée par EDF. 
En conséquence, une somme de 23.500 euros est inscrite à l'article 21538 du budget primitif 
2016 de la commune afin de faire face à cette opération. 
Le Conseil charge le Maire de solliciter tous les organismes (Etat, Département, Syndicat 
Départemental d'Electricité, parlementaires ...) susceptibles de subventionner ces travaux. 
 

Extinction de l’éclairage public 
En complément des travaux sur le réseau d'éclairage public et concomitamment avec la 
commune de Lachapelle, le Conseil décide l'extinction de l'éclairage la nuit de 23 heures à 6 
heures. 
 

Accessibilité Salle du Foyer Rural / Salle Poirel  
Dans le respect des normes d'accessibilité des Etablissements Recevant du Public (EPR), un 
devis a été établi afin d'étudier la faisabilité de travaux à entreprendre pour la salle du Foyer 
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Rural / Salle Poirel. Ce devis s'élève à 93.883,84 euros hors taxes, honoraires du maître d'œuvre 
compris (110.740,61 euros TTC). 
Le Conseil accepte l'inscription d'une somme de 100.000 euros à l'article 21318 du budget 
primitif 2016 de la commune afin d'engager cette opération. 
Le Conseil charge le Maire de solliciter tous les organismes (Etat, Région, Département, 
parlementaires …) susceptibles de subventionner ces travaux. 
 

Classe verte 2016  
Le Conseil décide de verser une subvention de 20 euros pour chacun des 40 enfants de la 
commune au profit de la coopérative scolaire afin de financer une sortie de fin d’année (classe 
verte 2016) soit 800 euros. 
 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 
Le Conseil a pris connaissance de l’arrêté Préfectoral pris le 29 mars 2016 concernant le projet 
de périmètre de la nouvelle communauté de communes : 

• Fusion de la Communauté de Communes du Lunévillois et de la Communauté de 
Communes des Vallées du Cristal avec adjonction des communes suivantes :  

o Fraimbois, Franconville, Haudonville, Lamath, Magnières, Moyen, Vallois, 
Vathiménil, Xermaménil issues de la Communauté de Communes de la 
Mortagne 

o Réhainviller issue de la Communauté de Communes du Val de Meurthe. 

Lors d’une prochaine séance le Conseil Municipal aura à se prononcer, par délibération sur ce 
projet. 
 

Programme d’actions 2016 forêt communale 
Le Conseil a accepté le programme d’actions pour l’année 2016 pour un montant de 11.370,00 
euros hors taxe présenté par l’ONF. 
 

Date du prochain Conseil Municipal 
Le prochain Conseil Municipal est prévu le vendredi 27 mai 2016 à 20h30. 
Il est bon de préciser que les délibérations sont affichées sur le panneau en façade de la Mairie 
et que les séances sont publiques. 

Des nouvelles de l’école	
 

Fête de l’accueil périscolaire le 1er avril 
La chasse à l'œuf du service périscolaire s'est déroulée cette année dans 
le gymnase de Thiaville, pour cause de mauvais temps. Elle était 
initialement prévue dans la forêt aux environs de la maison ronde. 
Les agents des 8 accueils périscolaires de la CCVC avaient organisé un 
petit jeu autour du thème " voyage dans le rire et dans le rêve " et pour 
illustrer ces deux termes, tous les animateurs étaient en pyjama (y compris 
la directrice !!) 
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C'est à cette occasion que tous les enfants qui fréquentent les accueils périscolaires se 
retrouvent. 
A l'issue de cette manifestation, chaque enfant est reparti avec un sachet de chocolat. 

Manifestations passées	
Foyer rural 

Tournoi de tennis de table des Foyers ruraux du 17 avril 
Le rassemblement Tennis de Table des Foyers Ruraux était organisé par le Comité du Sport 
des Foyers Ruraux, avec le Foyer Rural de Thiaville. 
Ce tournoi s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse et conviviale car dans ce genre de 
tournoi se côtoient joueurs confirmés et joueurs- loisirs. 
L’aspect compétitif n’étant qu’un prétexte à la rencontre de différents foyers ruraux. 
Ce dimanche 17 avril étaient présents 70 participants, dont la moitié de jeunes. 
Une formule de repas partagé, style auberge 
espagnole, était mise en œuvre et dans ces 
circonstances chacun prend plaisir à partager et 
goûter la cuisine du voisin ! Un transport en bus 
gratuit pour faciliter la participation avait été mis 
en place. Pour la remise des récompenses, on 
pouvait noter la présence de Mme RoseMarie 
FALQUE, Conseillère départementale et maire 
d’Azerailles, ainsi que celle de monsieur le Maire 
de la commune, Vittore Pettovel. 
 

Taille des pommiers 
Le 9 avril, une nouvelle action pommiers a eu lieu, ce qui a permis d’en tailler en tout plus 
d’une trentaine. Merci à tous pour leur participation et leur investissement. 
 

La boom des jeunes 
Le 15 avril, les jeunes de Thiaville de 8 à 14 ans 
ont organisé une boom à l’initiative des élus du 
conseil municipal junior. Ils se sont réunis le lundi 
11 avril pour se répartir les tâches et le vendredi 
tout le monde était sur le pont dès le matin pour 
préparer des toasts, des cakes et autres gâteaux 
pour régaler tout le monde ;  
A partir de 14h, c’est à la salle Poirel que les 
responsables se réunissaient pour décorer la 
salle, installer les spots et mettre au point la 
playliste 
Enfin à 17h, tout le monde était prêt et les premiers participants étaient accueillis : tous étaient 
très élégants et en forme pour passer une super soirée. Quand les parents sont revenus les 
chercher à 22h, non seulement ils s’étaient « éclatés », mais en plus ils avaient tous participé 
au rangement de la salle. Bravo à tous !! 
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Manifestations futures 
 

Foyer Rural 
Section football : Prochaines rencontres à Thiaville 

• Dimanche 8 mai 2016 - 15H00 :  Thiaville F.R. / Charmois Es 
• Dimanche 22 mai 2016 - 15H00 :  Thiaville F.R. / Croismare Gas 2 

Le staff vous attend nombreux afin de venir soutenir l’équipe du village !! 
 

Section marche 
Le groupe marche du Foyer 
Rural organise une randonnée 
le 1er mai. Départ 9h devant la 
mairie 
Il s’agit de se rendre par la 
forêt au Sapin Hêtre de Saint 
Benoit la Chipotte qui est à 
une distance de 10 km environ.  
(En espérant que le sapin hêtre 
ne sera pas sous la neige 

comme pour la photo ci contre !!!) 
Repas tiré des sacs à Saint Benoit puis retour l’après 
midi. Le trajet total est d’environ 20km. 
 

Vide grenier  
Dès à présent nous vous informons de la date de la 
manifestation. Elle aura lieu le 22 mai. Vous pouvez 
encore réserver votre emplacement en contactant 
Martine PETTOVEL ( 07 89 36 99 80. 
 

Un festival de cinéma à Baccarat ! 
Le cinéma Concorde, en partenariat avec l’OMAC 
(Office Municipal d’Action culturelle) et le service 
culturel de la ville, vous propose de participer à une 
première : un festival de cinéma à Baccarat. 
Ce festival se déclinera en plusieurs rendez-vous : 

• Du 4 au 31 mai : une exposition à l’hôtel de 
ville de photos de grands artistes du cinéma 
français, de superbes photos du prestigieux 
studio Harcourt, prêtées au service culturel 
par les archives nationales ; 

• Le jeudi 19 mai à 20 h 30, à la salle de la 
République : une conférence sur le cinéma 
français avec deux intervenants de qualité et 
grands spécialistes en la matière :  
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o Monsieur Frédéric Levy, assistant de Monsieur Robert Hossein ; 
o Monsieur Léo Bardon, secrétaire d’Annie Girardot, lui-même régisseur et 

réalisateur de films. 

Ils nous aideront à découvrir le monde du cinéma français comme nous ne l’avons jamais vu et 
plus particulièrement le monde des films de Michel Audiard,  dont trois films seront projetés 
ensuite au cinéma Concorde. A travers des anecdotes, des petites histoires du tournage et 
celles de grands artistes comme Lino Ventura, Bernard Blier ou Francis Blanche, par exemple, 
ils nous feront entrer dans un univers très riche, mais qui nous est relativement inhabituel et 
méconnu.  

• Le vendredi 20 et le samedi 21 mai : projection de trois grands succès de Michel 
Audiard : 

o Les tontons flingueurs : vendredi 20 mai à 20 h 30 
o Quand passent les faisans : samedi 21 mai à 14 h 30 
o Les barbouzes : samedi 21 mai à 20 h 

30. 

Peut-être avez-vous déjà vu ces monuments du 
cinéma français sur le petit écran, mais jamais dans 
cette version, car ces films ont été entièrement 
restaurés par Gaumont, en version numérique. Par 
ailleurs, nous ne le dirons jamais assez, il n’y a rien 
de comparable entre regarder un film sur un écran 
de 8 mètres et le visionner sur un écran de 
télévision, même panoramique. Vous n’avez jamais 
vu ces films comme nous vous les proposons ! 
Chaque film sera au prix habituel de 5 € la séance. 
Bien entendu, l’exposition et la conférence seront 
gratuites. A partir du mois d’avril, tous ceux qui 
viendront voir un film au cinéma Concorde 
pourront gagner des places gratuites pour ce 
festival, par tirage au sort. Les spectateurs qui se 
déplaceront pour l’un des trois films du festival se 
verront offrir l’opportunité de gagner pour deux 
personnes, par tirage au sort, une invitation à dîner 
avec Robert Hossein et Frédéric Levy, à Vittel.  
C’est une occasion, unique en France, qui est offerte aux passionnés du cinéma. Aussi n’hésitez 
pas à en faire largement la publicité autour de vous. Soyons nombreux à ces rendez-vous, que 
nous soyons amateurs ou novices, sachons saisir cette belle opportunité.  
 
Cinéma Concorde, 12 rue de l’abbé Munier 54120 Baccarat – aeps54@gmail.com 
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Infos Associations 
 

 
 

Nous vous rappelons que toutes les associations qui le désirent peuvent 
transmettre leurs informations au Thiavillois qui les publiera sans réserve. 

	

	

	

	

	

	

	

	

	

Le	thème	général	de	cette	année	sera	:	

«	Bien	dans	son	corps,	bien	dans	sa	tête	»	

La	direction	du	centre	sera	assurée	par	Estelle	Michel	

Comme	l’an	dernier,	il	y	aura	une	sortie	en	bus	par	semaine	avec	pique	nique.		
Les	destinations	ne	sont	pas	encore	définitivement	arrêtées.		
Elles	le	seront	prochainement.	
Les	tarifs	restent	les	mêmes	que	l’an	dernier.	Un	goûter	sera	offert	aux	enfants	chaque	jour	
La	carte	du	Foyer	Rural	est	de	6€.	Mais	les	enfants	qui	l’ont	déjà,	pour	le	foot	par	exemple,	ne	la	
reprennent	pas	
 

Régime général 
QF* <800€ 

Régime 
général 

QF* >800€ 

Autres 
régimes 

 
CAF 54 : 0,51€/h 
ATL** : 3,80€/j 

 
CAF 54 : 
0,51€/h 

 

Voir avec son 
organisme 

d’allocation 

Tarifs à la 
semaine 

sans repas 
20€ 39€ Base : 54€ 

Tarifs à la 
semaine 

avec repas 
40€ 59€ Base : 74€ 

	

Inscriptions		

le	vendredi	27mai	2016	de	16h	à		19h		

et	le	samedi	28	mai	de	9h30	à	12h	salle	Bietry	

*QF : 
quotient 
familial            
**ATL : 
aide au 
temps 
libre 

	

Pour	illustrer	ce	tableau,		
Une	famille	n’ayant	pas	
d’aide	au	temps	libre,	
mais	ayant	un	numéro	de	
CAF,	paiera	39€	la	
semaine	sans	repas	et	59€	
avec	repas,		
Tandis	que	la	famille	
ayant	l’aide	au	temps	
libre	paiera	seulement	
20€	sans	repas	et	40€	
avec	repas	
Les	seules	familles	qui	
paieront	le	tarif	plein	sont	
celles	qui,	par	exemple,	
dépendent	de	la	mutuelle	
agricole	et	qui	seront	
subventionnées		par	leur	
mutuelle	
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Dates à  retenir et infos diverses 
 
Mise à l’honneur 
C'est avec plaisir que nous avons appris que 
le dévouement de M. Gilbert Divoux au 
service de l'Union Fédérale des Associations 
Françaises d'Anciens Combattants a été 
reconnu. Il a ainsi été décoré de la médaille 
d'argent de l'Union Fédérale lors de 
l'assemblée générale de l'AMC (Association 
des Mutilés et Anciens Combattants) à 
l'Hôtel de Ville de Nancy, en présence des 
autorités civiles et militaires. Nous l'en 
félicitons chaleureusement  ! 
 
 
 
 

Déchetterie intercommunale de la 
CCVC 
Depuis le 1er janvier 2016, les horaires et 
jours d’ouverture de la déchetterie sont 
changés.  
Pour tout renseignement, contacter la 
CCVC au 03.83.72.02.21. 
 

 

Horaire des prochaines messes 
 

Dates Dimanche Samedi 18h Dimanche 9h Dimanche 10h30 

1er mai 6ème dimanche de Pâques Glonville  Vathiménil  Baccarat 

5 mai Ascension   Flin  Thiaville 

8 mai 7ème dimanche de Pâques   Baccarat 

15 mai  Pentecôte  Fontenoy   Baccarat 

22 mai Fête de la Trinité Azerailles St Clément Baccarat 

29 mai Le Saint Sacrement Chenevières Vaxainville Baccarat 

Jour 
ETE (du 15 avril au 30 septembre) HIVER (du 1er octobre au 14 avril) 

Matin Après midi matin Après midi 

Lundi 8h30 - 12h00 14h00 – 18h00 8h45 - 12h00 14h00 – 17h00 

Mardi 8h30 - 12h00   8h45 - 12h00   

Mercredi 8h30 - 12h00 14h00 – 18h00 8h45 - 12h00 14h00 – 17h00 

Jeudi sur RDV 8h30 - 12h00   8h45 - 12h00   

Vendredi 8h30 - 12h00 14h00 – 18h00 8h45 - 12h00 14h00 – 17h00 

Samedi 8h30 - 12h00 14h00 – 18h00 8h45 - 12h00 14h00 – 17h00 
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Les trucs de Jocelyne 
COCA COLA DANGEREUX POUR LA SANTE, mais très utile pour décaper la maison !! 
 
POUR DETARTRER LES WC 
Mettre une canette de coca dans le wc,frotter les taches laisser agir un moment et rincer vos 
wc sont nickel. 
VAISSELLE TACHEE CASSEROLES COLLEES 
Mettre du coca et de l’eau bouillante laisser tremper. Rincer 
ANTI ROUILLE 
Tremper plus ou moins longtemps vos objets rouilles dans le coca  rincer essuyer vos objets 
sont dérouillés 
LES OIGNONS 
Ils seront moins piquants si on les fait macérer 1h dans du jus de citron avant de les mettre 
dans une saladeIls seront plus digestes, surtout les gros si on les blanchit 1 mn avant de les 
mettre dans la préparation. Ils seront bien dorés et non brûlés si on les farine légèrement 
avant de les rôtir ou frire 
ORANGE OU CITRON 
Vous aurez toujours des tranches de citrons vert, jaune ou d’orange pour rafraichir vos apéritifs 
ou votre salade de fruit si vous coupez des rondelles de ces fruits et que vous les congelez à 
plat et que vous mettez ensuite dans une boîte. 
BECHAMEL EXPRESS 
Dans 30/40 cl de lait froid mis dans une casserole ajouter un œuf entier une cuiller à soupe 
bombée de fécule de pomme de terre sel poivre100gr ou plus de gruyère râpé selon gout 
porter à ébullition sans cesser de remuer au fouet votre béchamel est prête 
CRUMBLE 
Pour renforcer le gout de votre crumble, remplacer moitié de la farine par la même quantité 
de pain d’ épice moulu finement super avec des pommes 
YEUX 
Votre crayon pour les yeux se taillera plus facilement et sans casser si vous le mettez avant au 
congelo 
LAINAGES NOIRS 
Vos lainages noirs perdent leur couleur. Faire bouillir dans 3 l d’eau 3 grosses poignées de 
lierre. Se servir de cette eau tiède pour le dernier rinçage. 
PUREE ROSE AUX 5 LEGUMES 
3 pommes de terre, 2 carottes, 2 navets, 1/4 de céleri boule, et 1 petite betterave rouge. Cuire 
à la vapeur, mouliner et assaisonner comme une purée cela permet de faire manger des 
légumes divers aux enfants 
 

À l'attention de tous les promeneurs, randonneurs et autres amis des 
ânes 
Longtemps resté l'esclave de l'homme, trop souvent mené à la dure, très injustement ridiculisé 
et victime d'une mauvaise réputation, l'âne est enfin en bonne voie de réhabilitation depuis 
quelques années en France et dans d'autres pays où il a trouvé une place bien méritée 
d'animal d'agrément. Même si la maltraitance existe toujours ici ou ailleurs pour l'âne comme 
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pour tout autre animal, et même s'il n'est encore malheureusement qu'un "outil" de travail 
dans certaines parties du monde. 
Si je viens aujourd'hui vous parler de ce bel ami à longues oreilles, dont l'intelligence de cœur 
et d'esprit n'est plus à démontrer, c'est pour attirer votre attention sur une erreur commise par 
beaucoup de personnes qui croient bien faire. 
En effet, nombre de promeneurs, de randonneurs ou de voisins d'un propriétaire d'ânes ou 
d'un refuge, gardent leur pain sec pour le donner aux ânes dans les prés et pensent à tort que 
puisque ces grands gourmands en raffolent ça ne peut pas leur faire de mal... 
Or, pendant la digestion l'amidon contenu dans le pain (qu'il soit sec ou frais) se transforme 
en sucre simple (glucose) et une trop grande quantité de sucre dans le sang est fortement 
nuisible à la santé des ânes et autres équidés : elle provoque de nombreux troubles et 
notamment une maladie grave, extrêmement douloureuse, voire mortelle, appelée la fourbure 
des sabots (vous trouverez sur Internet plusieurs sites pour en savoir plus). 
Alors merci d'éviter à l'avenir d'offrir du pain aux ânes, car si chaque visiteur leur en donne 
même qu'un tout petit peu cela fera beaucoup trop à la fin d'une journée.  
En revanche, pas de problème avec les carottes et les pommes, vous ferez tout autant plaisir 
à vos amis les ânes et sans risque pour leur santé... mais bien sûr tout est question de quantité 
raisonnable ! Encore merci pour tous les ânes. 
Cela vaut également pour les chevaux !! 
Les thiavillois qui déposent du pain chez Jocelyne Génin peuvent continuer à le faire, car le 
pain, c'est très bon pour les poules et pour les lapins !! 
 

Entraînement des pompiers 
Non seulement les pompiers font des manœuvres 
une fois par mois, tous les 4ème dimanches du mois, 
mais en plus ils font du sport pour être toujours en 
pleine forme et opérationnels : on les a surpris en 

plein effort lors d’un 
de leurs 
entrainements du 
mardi 
 
Et même les anciens 
participent…… 

Etat civil 
 

Nouveaux habitants 
Monsieur et Madame Yvan Pierrot s'installent au 7, rue de Bellevue. 
Monsieur et Madame Clairet et leurs 6 enfants au 19 rue des Grands Faings. 
 
Nous leur souhaitons la bienvenue ! 
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Le thiavillois vous informe  
 
Ce mois de mai, la mission du 
défenseur des droits que nous 
étudions est :  
 
 
 

Faire respecter les droits des usagers des services publics 
Vous pouvez vous adresser au Défenseur des droits si vous avez un problème avec une 
administration ou un service public. Il peut vous aider lorsque vous avez effectué toutes les 
démarches pour régler votre problème auprès de l’organisme concerné, et qu'aucune solution 
n'a été trouvée. Le Défenseur des droits a alors un rôle de concertation. 
 

Qui peut saisir le Défenseur des droits ? 
• un particulier qui a des difficultés dans ses relations avec une administration ou un 

service public 
• ses ayants droit (épouse ou époux, enfants, parents...) 
• une association ou une société[1] 
• un parlementaire français et un élu français du Parlement européen 
• une institution étrangère qui a les mêmes fonctions que le Défenseur 

Le Défenseur des droits peut également se saisir d'office lorsqu'il estime que son intervention 
est nécessaire. 
 

Quels services publics sont concernés ? 
Le Défenseur des Droits peut intervenir si vous avez un problème avec : 

• une administration de l’Etat : préfecture, ministère, centre des impôts, consulat… 
• une collectivité locale : mairie, conseils généraux et régionaux… 
• un établissement hospitalier 
• un organisme chargé de la gestion d’un service public : Caisses d’allocations familiales 

(Caf), Caisses primaires d’assurance maladie (CPAM), Pôle emploi, fournisseurs 
d’énergie[2] (EDF, GDF), gestionnaires de transports publics (SNCF)… 

Attention, si votre litige porte sur un problème d’éxécution d’un contrat avec une entreprise 
publique (prix, quantité, facturation, résiliation…), il s’agit alors d’un litige privé de nature 
commerciale et il convient de s’adresser au Médiateur concerné. La liste indicative peut être 
consultée sur le site du Club des médiateurs de services au public : 
https://clubdesmediateurs.fr/  
 

Quelle peut être la nature du problème ? 
Le problème avec une administration ou un service public peut concerner notamment le 
mauvais fonctionnement d’un service public : erreur de décision, absence de réponse, manque 
d’information… 
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Où m’adresser ? 
Vous pouvez vous informer ou saisir le Défenseur des droits gratuitement : 

• En rencontrant l’un des 397 délégués du Défenseur des droits[3] présents en métropole 
et départements d’outre-mer. Ils reçoivent vos réclamations et répondent à toutes vos 
demandes lors de permanences d’accueil. Ils sont présents dans divers lieux : 
préfectures, sous-préfectures, maisons de justice et du droit, maisons de service 
public... 

• En adressant directement votre réclamation au Défenseur des droits :  
o Par le formulaire de saisine en ligne 
o Par courrier à l’adresse suivante : 

Défenseur des droits 
7 rue Saint-Florentin 
75409 Paris Cedex 08 
Vous devez joindre à votre courrier une copie de toutes les pièces en votre possession 
permettant de comprendre votre situation (procès-verbaux, dépôts de plainte, certificats 
médicaux, etc.) et vos coordonnées précises. 
 

Pour en savoir plus 
• Nous vous informons par téléphone au 09 69 39 00 00 (du lundi au vendredi de 8h00 

à 20h00, coût d'un appel local) 
• Toutes nos publications sur le sujet 

[1] Attention, le Défenseur des droits n’est pas compétent pour les litiges entre personnes 
publiques. 
[2] Le Défenseur des droits peut vous aider s'il ne s'agit pas d'un contrat commercial. 
[3] Au 1er juin 2015. 
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Recette de saison 
 

Cookie géant  
Afin d'éviter aux chocolats de Pâques ou de Noël de finir leurs jours au fond d'un placard, voici 
une façon économique de recycler 200g de chocolat. 

Ingrédients : 
• 120g de beurre 
• 180g de farine  
• 180g de cassonade  

• 1/2 sachet de levure  
• 1 œuf  

Préparation : 
Faire ramollir le beurre au micro ondes, ajouter les autres 
ingrédients. Mélanger et étaler le tout sur un plat à tarte 
diamètre 28 à 30 cm sur 2cm d'épaisseur environ. C'est 
difficile à étaler. 
Une fois la pâte étalée, insérer une plaque de 200g de 
chocolat au lait en prenant soin de couper chaque carré 
en deux et de les éparpiller un peu partout dans la pâte. 
L'économie consiste dans le fait de pouvoir recycler les chocolats de Pâques ou Noël non 
consommés. 
Il suffit de les casser et de les assembler en petits tas afin d'obtenir la valeur d'un demi carré 
de chocolat et de répartir ces tas ainsi obtenus en les insérant de manière aléatoire dans la 
pâte. Cuire 25 à 30mn au four à 180 degrés. 

Jeux 
 
Solutions du numéro 507. 
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Infos pratiques 
 

!

!

Ouverture de la Mairie 
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : de 9h à 12h 

Mardi et Vendredi: de 18h à 19h 
(avec présence du Maire ou d’un adjoint)  

 

Numéros utiles 
Mairie     03 83 71 41 73 
Ecole      03 83 71 42 73 
Samu – Urgence médicale            15 
Police secours              17 
Pompiers               18 
Gendarmerie de BACCARAT  03 83 75 34 82 
Centre anti poison    03 83 32 36 36 
Astreinte pharmacie   03 83 15 17 52 
Médecin de garde    0 820 33 20 20 
Dépannage EDF (24h/24)  09 72 67 50 54  

Ramassage des poubelles 
!

Sorties 
!

Déchetter ie de la CCVC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En plus des prestations proposées par la CCVC 
pour les encombrants (facturé 35€ par 
déplacement), la municipalité se propose 
d’étudier au cas par cas les demandes d’aides, 
pour éliminer les déchets les plus volumineux 
des Thiavillois. N’hésitez pas à nous contacter. 

Rappel des déchets NON collectés : 
Les pneus, l'amiante, les ordures ménagères, les 
éco-sacs et les bouteilles de gaz. 

Zone artisanale BACCARAT / BERTRICHAMPS 
54120 BACCARAT / Tél : 03 83 75 23 31 
Web : http://www.ccvc54.fr/dechetterie 

Directeur de publication : 
Vittore PETTOVEL 

Équipe de rédaction : 
Thierry BLAISE, Jean COUTY,  

Isabelle LAHAYE, Frédéric THOMAS, 
Sylvie THOMAS, Damienne VILLAUME 

Imprimé en mairie 
Ne pas jeter sur la voie publique 

Infos pratiques 

Ordures ménagères : 
Les mercredis  : 
4, 11, 18 et 25 mai 
1, 8, 15, 22 et 29 juin 

Eco sacs : 
Les mardis : 
3, 17 et 31 mai 
14 et 28 juin 

Cinéma de RAON : pour mai : 
- du 27 avril au 3 : Captain America : Civil war ; Le chasseur 
et la reine des glaces. 
- du 4 au 10 : Captain America : Civil war ; Ratchet et clank ; 
Tout pour être heureux. 
- du 11 au 17 : Divergente 3 ; Au nom de ma fille ; Le 
fantôme de Canterville. 
- du 18 au 24 : X-men : Apocalypse ; Merci patron. 
- du 25 au 31 : Warcraft ; X-men : Apocalypse ; Angry bird. 

 
Cinéma de BACCARAT : pour mai : 
- 4 et 5 : Marseille. 
- 6 et 7 : Divergente 3. 
- 13 et 14 : Le livre de la jungle. 
- le 20 : Les tonton flingueurs ; le 21 : Quand passent les 
faisants à 14h30 ; Les barbouzes à 20h30. 
- 26 : Adopte un veuf  à 14h30. 
- 27 et 28 : La chasse et la reine des glaces. 

 
Agenda : 
- le 7 mai : Finale Nationale FSCF de gymnastique asculine 
à Baccarat. 
- le 11 mai : don du sang à Baccarat. 
- le 19 mai: Conférence sur Michel Audiard et le cinéma 
français  à Baccarat. 
- du 4 au 31 mai: Exposition « les grands artistes du cinéma 
français à Baccarat. 
- 30/04 et 01/05 : sculpture de l’artiste Mika à la planée. 
- du 6 au 8 mai : cirque « maximum » à coté du garage 
Renault à Raon l’Etape. 
- du 13 au 15 mai : 2ème « fête des Oualous» au bord de la 
meurthe à Raon l’Etape 

Sources : www.ville-baccarat.fr ; www.raonletape.fr  

Horaires d’ouverture d’été (jusqu’au 30/09) : 
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
Mardi (et Jeudi sur RDV) de 8h30 à 12h00 

En dehors de ces horaires la porte n’est pas 
toujours close… 


